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COMMUNIQUÉ DE PRESSE  

Pour diffusion immédiate 
 

CORONAVIRUS : FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL 
 

Municipalité de Saint-Jude – 23 mars 2020 

  
Suite à l’annonce de l’intensification des mesures sanitaires par le Premier ministre, M. François 
Legault, la Municipalité de Saint-Jude annonce la fermeture du bureau municipal à la 
population.   
 
Malgré que le bureau municipal soit désormais fermé, les opérations administratives y sont 
maintenues, tout comme le service de sécurité incendie et la voirie. Malgré notre volonté de ne 
pas affecter le niveau de services, certaines demandes risquent de subir des délais bien 
involontaires de notre part. Aucun paiement en argent comptant ne sera accepté; seuls seront 
acceptés les paiements en ligne via votre institution financière ou les paiements par chèque par 
la poste.   
 
Toute communication avec l’administration municipale doit se faire uniquement par téléphone au 
450-792-3855, ou par courriel au: munstjude@mrcmaskoutains.qc.ca Les contacts non-
essentiels avec le personnel de la voirie ou de l’incendie doivent être limités afin de permettre un 
environnement de travail sécuritaire pour nos employés. 
 
De plus, un arrêté ministériel a autorisé les élus municipaux à tenir à huis clos leur séance de 
conseil. Sous réserve de la reconduction de cet arrêté ministériel, la prochaine séance du conseil 
du 6 avril 2020 se déroulera à huis clos. Il s’agit d’une mesure exceptionnelle temporaire pour 
permettre de ralentir la propagation du virus. 
 
Si vous connaissez des aînés ou des voisins qui risquent d’être en situation précaire, veuillez svp 
communiquer avec le bureau municipal.  
 
Les membres du conseil municipal se joignent à moi pour remercier chacun et chacune d’entre 
vous pour votre habituelle collaboration. Les rochvillois et rochvilloises sont une fois de plus 
solidaires et font preuve de diligence. Un merci tout spécial à nos employés municipaux et à la 
brigade du service  de sécurité incendie qui ont à cœur leur municipalité et font de l’excellent 
travail pour maintenir un niveau de service essentiel pour notre population. Un merci également à 
nos commerces qui sont demeurés ouverts tant qu’ils ont pu, et merci à ceux qui sont autorisés à 
poursuivre leur excellent service à la population.   
 
Nous vous demandons de continuer à suivre les directives ministérielles pour le bien de tous et  
vous remercions de votre compréhension. 
 
 
 
Nancy Carvalho 
Directrice générale 


